
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU D’UNE RENCONTRE DE LA TABLE GIRT MRC DE LA VALLÉE-DE-L'OR, 

TENUE LE JEUDI 3 MAI 2018, À 9H, 

À LA SALLE DU CONSEIL DES MAIRES, 42, PLACE HAMMOND, VAL-D’OR 

 
Membres présents 

 

  Henri Jacob 
Action Boréal de l’Abitibi-Témiscamingue 

 Doris St-Pierre 

 Pascal Houle Agent de liaison FQCQ 

  Luc Dubois Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

 Claude Caron 
Association des Trappeurs de l’est de Senneterre 

 Réjean Beaudet 

 Vacant Association régionale des Pourvoyeurs de l’Abitibi-

Témiscamingue   Ghyslaine Dessureault 

 Vacant Club de motoneige Lions de Senneterre 

 Vacant Comité Forêt de Kitcisakik 

 Louis-Michel Dubé 
Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 

 Yvon Racine 

 Vacant 
Conseil régional en environnement (CREAT) 

 Clémentine Cornille 

 Nathalie Dallaire Eacom 

  
Jacques Cormier 

Fédération québécoise de la Faune  

Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

  Stéphanie Racicot 

MFFP – UG 83 (Val-d’Or)  Dominique Lévesque 

  Dominique Deshaies 

 Gilles Fournier 
MFFP – UG 84 (Mégiscane) et 86 sud 

  Valérie Pellerin 

  Laurence Dupuis MRC d’Abitibi 

  Mario Sylvain 
MRC de La Vallée-de-l’Or 

  Jacinthe Pothier 

 Claude Lebel Norbord 

  Lise Jaton OBVAJ 

  Julie Fillion 
Produits forestiers Résolu 

 Francis Perreault 

  Marcel Leblanc Regroupement des locataires de terres publiques (RLTP) 

 Johanne Vienneau Réserve faunique La Vérendrye 

 Olivier Pitre SESAT 

 Nathalie Dufresne Ville de Rouyn-Noranda 

  Carol-Anne Langlois 

Ville de Senneterre   Mel-Annie Paquin 

 Jean-Maurice Matte 

Personnes invitées : 

 Annie Belleau, MFFP – DGSNO 

 Geneviève Bourgeois, MFFP 

 Marie-Ève Lacombe, MFFP 
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Ouverture de la séance à 9h05 

 

1. Mot de bienvenue 

 

Jacinthe Pothier souhaite la bienvenue et un tour de table est fait pour présenter les 

nouveaux membres.  

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

1. Mot de bienvenue  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du compte rendu du 8 février 2018  

4. Rétroaction sur les commentaires PAFIT 

5. Évaluation des préoccupations  

7. Dossiers en cours au MFFP 

8. Divers  

9. Date de la prochaine rencontre de la TLGIRT  

10. Fin de la rencontre 

 

Henri Jacob demande d’ajouter le point Caribou.  

 

3. Adoption du compte rendu du 8 février 2018 

 

Julie Fillion revient sur le point 5 du compte rendu, et nous rappelle que nous avions 

mentionné à la dernière rencontre de faire un retour sur la méthode Josée Pâquet, afin que 

tout le monde la comprenne bien. Aussi, elle veut savoir si l’entente paysage aura un impact 

sur la possibilité forestière.  

 

Le comité paysage ne s’est pas réuni depuis la dernière Table GIRT, mais Valérie Pellerin fera 

un retour prochainement sur ce point. Donc la réponse viendra à une prochaine rencontre. 

La méthode Josée Pâquet sera aussi présentée à une prochaine rencontre.   

 

4. Rétroaction sur les commentaires PAFIT 

 

Marie-Ève Lacombe fait brièvement un retour sur la nature des PAFIT et sur les consultations 

qui se sont tenues d’octobre à décembre 2017. La présentation complète est accessible sur 

le site Internet de la Table GIRT.  

[http://mrcvo.qc.ca/girt/girt/espace-membres/documentation/] 

 

Le MFFP a envoyé une lettre à la Table GIRT suite aux commentaires qu’elle a soumis en 

décembre dernier, durant les consultations PAFIT. Cette lettre demande un temps de parole 

durant la rencontre de la TGIRT, afin de venir expliquer les changements apportés au PAFIT 

suite aux commentaires émis par la Table GIRT.  

 

Premièrement, la préoccupation sur l’eau, qui visait à « Sécuriser les approvisionnements en 

eau potable issus des eskers et moraines aquifères identifiés par la TLGIRT », a finalement été 

retenue dans le PAFIT. L’orientation régionale est la suivante : « pour la période 2018-2023, la 

direction régionale s’engage à ne pas planifier de secteurs de récolte sur ces aires 

d’alimentation ». Les aires d’alimentation sont celles qui avaient été définies au comité esker.  

 

Le deuxième changement apporté au PAFIT, suite aux commentaires de la Table GIRT, a trait 

au maintien d’une qualité d’habitat de l’orignal. Lors de la présentation des décisions du 

MFFP concernant les VOIC déposés par la Table GIRT, le VOIC sur l’habitat de l’orignal faisait 

partie des décisions « non retenues » au PAFIT. La Table GIRT a donc déposé un commentaire 

http://mrcvo.qc.ca/girt/girt/espace-membres/documentation/
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stipulant que l’objectif était de niveau régional et que, grâce au nouveau régime forestier, 

était déjà retenu dans les pratiques du MFFP. Le ministère explique qu’effectivement 

l'aménagement écosystémique répond aux besoins de l'habitat de l'orignal, et donc, cet 

objectif est retenu dans les pratiques. L’annexe D du PAFIT a été modifiée afin de tenir 

compte du changement de décision.  

 

Toutefois, en ce qui a trait à la pérennité de la qualité de l’orignal, le ministère réitère qu’à 

court terme, il n’y a pas de problématique pour l’habitat de l’orignal. Toutefois, le forestier en 

chef regarde pour faire des projections, afin de connaître l’évolution à long terme.  

 

Pour plus de détails, voir la section 7.3.1et l’annexe D des PAFIT :  

https://mffp.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/PL_PAFIT_2018-2023_R08_083-51.pdf  

https://mffp.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/PL_PAFIT_2018-2023_R08_084-51.pdf 

 

Finalement, le ministère a reçu une préoccupation qui ne provenait pas de la Table GIRT, 

mais plutôt d’un participant d’une Table GIRT de la région, concernant la gestion 

participative. La recommandation se lisait ainsi : les « travaux menés par les TLGIRT se butent 

souvent à la contrainte de la possibilité forestière. Un pourcentage de la possibilité forestière 

devrait être prévu pour appliquer certaines demandes provenant des TLGIRT ». La direction 

régionale fait beaucoup de représentations auprès des autorités en ce sens.  

 

Suite à ces explications, les membres discutent des consultations publiques, principalement 

sur la façon de s’y prendre, afin d’inciter plus de gens à participer aux consultations 

publiques. On constate une méconnaissance de l’importance de participer au PAFIO, 

probablement dû au manque d’information à ce sujet dans les médias. L’harmonisation est 

de plus en plus importante, il est donc important d’être cohérent et proactif.  

 

Henri Jacob fait le parallèle avec les AIPL par le fait qu’il n’y a pas eu de consultation 

spécifique aux AIPL, alors qu’il y avait un changement majeur de direction. Autrefois, il y a eu 

des discussions pour arriver à 5% d’AIPL et le gouvernement disait que c’était suffisant. 

Pourtant, on est passé de 5% à 15% sans en discuter, il est donc légitime de s’interroger sur les 

façons de faire.  

 

5. Évaluation des préoccupations 

 

Jacinthe Pothier explique brièvement la nouvelle façon de fonctionner pour discuter des 

préoccupations. Les rencontres de la Table GIRT perdaient de leur dynamisme, il fallait donc 

penser à une façon pour faire participer plus amplement les membres, afin de s’assurer de 

leur présence aux rencontres. Les Tables GIRT parlent par recommandations, ces dernières 

découlent de préoccupations et d’enjeux soulevés par les organismes qui siègent à la Table 

GIRT. Il est donc important qu’une période de discussion soit allouée durant les rencontres, 

afin de connaître et de discuter des préoccupations de chacun.  

 

Chaque rencontre permettra ainsi de traiter d’un thème qui sera déterminé à l’avance, les 

organismes qui ont émis des préoccupations dans le passé sur le thème seront contactés, 

afin qu’ils préparent un argumentaire expliquant, entre autres, d’où provient la 

préoccupation et quelles solutions ils suggèrent.  

 

Le thème de la rencontre est la quiétude des utilisateurs. Les membres concernés se sont 

exprimés à tour de rôle : 

 

MRCA : 

La MRC d’Abitibi, qui est en partie incluse dans l’UA 084-51, a défini deux secteurs 

d’activités qui sont touchés par la préoccupation de la quiétude des utilisateurs. 

https://mffp.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/PL_PAFIT_2018-2023_R08_083-51.pdf
https://mffp.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/PL_PAFIT_2018-2023_R08_084-51.pdf
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Premièrement, les villégiateurs, présents à leur chalet principalement l’été, veulent 

profiter de la saison estivale en toute tranquillité. Deuxièmement, les utilisateurs du 

camping au lac à Charles désirent, eux aussi, profiter de l’été dans la quiétude.  

 

La MRCA recommande que les chantiers aux environs de ces secteurs soient faits 

l’hiver plutôt que l’été. Si ce n’est pas possible, il faudrait au moins avertir les 

utilisateurs à l’aide de pancartes.  

 

ACPVD : 

L’association chasse et pêche de Val-d’Or est principalement préoccupée par les 

travaux durant la période de la chasse à l’orignal. Plusieurs chasseurs prennent leurs 

vacances durant ces deux semaines, ils aimeraient donc ne pas être dérangés.  

 

L’association est consciente de l’importance des consultations PAFIO, qui leur permet 

par la suite de faire de l’harmonisation avec les compagnies forestières.  

 

L’association recommande de conserver les ententes au cas par cas, mais demande 

que les compagnies forestières consultent tous les locataires touchés par les coupes.  

 

L’association demande aussi que les ententes soient respectées entièrement. 

Effectivement, si la compagnie s’entend pour ne pas couper durant les deux 

semaines de chasse, il faut aussi que ses sous-traitants, incluant ceux qui refont les 

chemins, respectent l’entente. 

 

Dans un autre ordre d’idée, les locataires d’abri sommaire utilisent un territoire de 

chasse de 1 km autour de leur camp. Toutefois, plusieurs chasseurs ne possédant pas 

de camp utilisent le territoire public sans se soucier d’être sur le territoire de chasse 

d’un autre. Ces chasseurs itinérants causent de l’inquiétude aux détenteurs de baux. 

Serait-il possible de mettre un système d’enregistrement pour savoir le nombre de 

personnes qui entrent et sortent du territoire public? 

 

APAT :  

L’association des pourvoyeurs de l’Abitibi-Témiscamingue explique que la quiétude 

fait partie des attentes de la clientèle et du succès des pourvoiries. Les pourvoyeurs 

demandent deux choses : la quiétude et une ressource suffisante pour satisfaire sa 

clientèle. 

 

Les pourvoiries participent à l’économie régionale en apportant des touristes dans la 

région. Il est donc primordial que le client soit satisfait lors de son séjour.  

 

Pour les pourvoyeurs, les lieux où il est important d’avoir de la quiétude sont 

l’environnement immédiat des infrastructures d’hébergement et la proximité des 

plans d’eau. Pour les PADE, l’ensemble du territoire nécessite de la tranquillité durant 

la saison de chasse à l’orignal.  

 

Les moments dans l’année où la tranquillité est requise varient selon le pourvoyeur, on 

parle de :  

 La saison de la chasse à l’orignal, qui s’étend de septembre à octobre 

 L’ouverture de la pêche 

 La chasse à l’ours noir 

 La saison estivale (juillet-août) pour la villégiature. 

 

Aussi, la sécurité des chemins est importante pour préserver la quiétude des touristes.  
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Ghyslaine Dessureault possède un document produit par le ministère en 2011, qu’elle 

nous fera parvenir, concernant justement les besoins de la clientèle des pourvoiries au 

sujet de la quiétude. [Le document a été déposé sur le site Internet de la TGIRT] 

 

La solution envisagée par les pourvoyeurs est une solution au cas par cas. En ce sens 

que les pourvoiries qui veulent planifier une entente avec les compagnies forestières 

doivent se manifester au PAFIO pour ensuite rencontrer les compagnies forestières 

dans le but de mieux planifier leurs activités (chasse, pêche, villégiature) sur leur 

territoire. 

 

RLTP : 

Le RLTP est préoccupé quant à la quiétude des villégiateurs riverains. La solution 

proposée est de préserver une zone de protection de 60 mètres autour des terrains.  

 

Aussi, les locataires d’abri sommaire sont préoccupés par les coupes qui ne laissent 

aucune protection autour de leur camp. Le nouveau régime forestier conserve des 

îlots sur le parterre de coupe, en ce sens, le RLTP demande que les îlots soient situés le 

plus près possible des camps, afin de les soustraire à la vue. Bref, le RLTP comprend 

que la solution passe par le choix du type de coupe privilégié à proximité des camps.  

 

Une autre problématique soulevée par le RLTP est la présence de campings 

improvisés. Effectivement, ces attroupements sans bail nuisent à la quiétude des 

locataires d’abris sommaires et de villégiature.  

 

Les campings improvisés apportent leur lot de conséquences :  

 Ils coupent des arbres, sans permis, pour installer leur campement 

 Ils vidangent leur roulotte en forêt plutôt que dans les lieux désignés  

 Ils laissent souvent leurs déchets sur place en partant 

 Ils arrivent en grand groupe et font beaucoup de bruit 

 Etc.  

 

Le RLTP demande que le camping sur les terres du domaine de l’État soit mieux 

règlementé. La responsabilité de la gestion des campings sur les terres publics 

revient aux MRC.  

 

Suite à la période attitrée aux membres qui avaient déposé des préoccupations sur la 

quiétude des utilisateurs, la discussion est ouverte à tous, afin qu’ils s’expriment sur le 

sujet. 

 

MFFP : 

Le MFFP réitère l’importance d’exprimer ses préoccupations. Il est expliqué 

qu’une entente existe entre le CIFQ et le MFFP, afin que les mesures 

opérationnelles soient gérées par les BGA. L’adoption du nouveau régime par 

COS, en 2013, a entrainé beaucoup de changement du point de vue 

opérationnel.  

 

Il est important de comprendre que l’ensemble des préoccupations en lien avec 

la quiétude ne sont pas de nature tactique, mais bien opérationnelle. Le MFFP 

n’a donc pas les moyens d’agir, mais participe tout de même aux rencontres 

pour formuler les ententes de gré à gré avec les compagnies forestières.  

 

Les consultations PAFIO sont très importantes, car c’est l’outil pour demander une 

harmonisation. C’est pourquoi le MFFP a rendu disponible sur Internet les cartes 
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des travaux forestiers et qu’il est possible de participer aux consultations 

publiques par Internet.  

 

Résolu : 

Julie Fillion informe la table que les BGA ne possèdent pas les coordonnées des 

gens, c’est pourquoi ils doivent se manifester lors des consultations PAFIO s’ils 

désirent avoir une harmonisation opérationnelle. 

 

Aussi, Résolu participe aux barrages routiers durant le temps de la chasse et de la 

pêche pour informer les gens que des travailleurs forestiers sont présents en forêt.  

 

Jacques Cormier : 

Il faudrait contacter par lettre tous les détenteurs de baux sur les terres du 

domaine de l’État lorsqu’il y a des consultations, parce que la consultation 

Internet et les médias ne suffisent pas. Ce serait aussi une façon de démontrer la 

bonne foi du gouvernement et d’être plus proche des gens.  

 

Donc, la problématique de la quiétude doit se régler au cas par cas, en se manifestant 

dans les consultations PAFIO.  

 

Les travaux sylvicoles non commerciaux ne font pas partie des ententes prises avec les 

BGA, il est donc important de voir avec le MFFP pour formuler des ententes en ce sens.  

 

Les membres suggèrent que la Table GIRT se penche sur la question de la 

communication. Il faut trouver une façon d’interpeller les gens pour qu’ils participent en 

plus grand nombre aux consultations publiques. La Table GIRT de Rouyn-Noranda s’est 

déjà penchée sur la question, Jacinthe Pothier va donc contacter la responsable de la 

Table GIRT à Rouyn-Noranda pour obtenir une copie de leur discussion à ce propos.  

 

La Table GIRT devrait aussi se positionner sur l’aménagement écosystémique.  

 

6. Dossiers en cours au MFFP 

 

Le MFFP analyse actuellement les commentaires reçus lors des consultations PAFIO et va 

contacter les personnes qui ont émis des commentaires afin de les rencontrer.  

 

Les permis de coupe pour cette année sont en préparation pour l’UA 083-51 et sont émis 

pour l’UA 084-51. La PRAN sera présentée à la prochaine rencontre. 

 

Les travaux pour cet été sont en préparation, soit les inventaires et les travaux non 

commerciaux. 

 

Tout le personnel du MFFP est en formation pour le RADF. Une présentation est d’ailleurs 

prévue à la prochaine rencontre de la Table GIRT. 

 

Il y a eu des changements concernant les PAFIT, on ne parle plus de VOIC, mais plutôt de 

fiches d’engagement. Nous devrions avoir plus de renseignements à la prochaine rencontre. 

 

7. Divers (Caribou) 

 

Henri Jacob fait le point sur le dossier du caribou de Val-d’Or. 
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Suite à l’annonce du ministre, via Facebook, qui accompagnait la sortie de « l’étude de 

viabilité », il est clair que le gouvernement n’a plus l’intention d’investir dans les caribous de 

Val-d’Or. On peut donc affirmer que, d’ici 10 ans, les caribous de Val-d’Or vont s’éteindre.  

 

L’action boréale va continuer de marteler le gouvernement, au moins jusqu’aux élections, sur 

le sujet des caribous. Selon l’ABAT, l’étude de viabilité n’en était pas réellement une, il 

s’agissait plutôt d’une étude socioéconomique qui ne prenait pas en compte l’avis des 

biologistes et la réalité sur le terrain.  

 

Le 22 mai, durant le Téléjournal du soir, animé par Céline Galipeau, un reportage spécial 

portant sur les caribous de Val-d’Or sera diffusé. C’est Emmanuelle Latraverse qui dirigera 

l’entrevue.  

 

L’ABAT demande la séparation physique de la faune et de la forêt. Ces deux entités ne 

devraient pas être réunies sous un même ministère.  

 

8. Date de la prochaine rencontre de la TGIRT 

 

La date de la prochaine rencontre est fixée au 14 juin 2018. Elle se tiendra à 13h à l’hôtel de 

ville de Senneterre.  

 

9. Fin de la rencontre 

 

La séance est levée à 12 h 05. 

 

 

 Jacinthe Pothier 

 Coordonnatrice et aménagiste 

 Service de l’aménagement 


